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n° 167 167 du 3 mai 2016 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA III
ième

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 2 mai 2016, par X, qui déclare être de nationalité kosovare, tendant à la 

suspension, selon la procédure d’extrême urgence, de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec 

maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris à son égard le 20 avril 2016 et lui notifié le 27 

avril 2016. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 

décembre 1980 »). 

 

Vu l’article 39/82 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers (ci-après dénommé le « Conseil »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 2 mai 2016 convoquant les parties à comparaître le 3 mai 2016 à 11h00.  

 

Entendu, en son rapport, J.-C. WERENNE, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MORJANE et Me P. GREGOIRE, avocats, qui comparaissent 

pour la partie requérante, et Me N. SCHYNTS loco Me D. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause. 

 

Les faits sont établis sur la base des pièces du dossier administratif et de l’exposé que contient la 

requête. Le requérant, de nationalité kosovare, bénéficie d’un titre de séjour illimité longue durée délivré 

par les autorités italiennes.  

Il arrive sur le territoire belge à une date que le dossier administratif ne permet pas de déterminer avec 

précision, mais selon la requête, aux alentours du 15 avril 2016. Le même jour, il est arrêté par les 
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services de police de l’aéroport, et se voit délivrer un mandat d’arrêt. Le 20 avril 2016, la partie 

défenderesse prend un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de l’éloignement (annexe 

13septies), lequel constitue l’acte dont suspension est sollicitée, et qui est motivé comme suit :  

 

 

« […] 

 
 

 

[…] » 

Le 27 avril 2016, le juge d’instruction ordonne la mainlevée de ce mandat d’arrêt. Le même jour, la 

partie défenderesse lui notifie la décision attaquée.    

 

2. Objet du recours 

 

Par le présent recours, la partie requérante sollicite la suspension d’extrême urgence de l’exécution de 

l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies) pris le 26 octobre 

2015 et lui notifié le même jour.  

Il convient toutefois de rappeler l’incompétence du Conseil pour connaître des recours, en tant qu’ils 

portent sur la privation de liberté, un recours spécial étant organisé à cet effet devant la Chambre du 

Conseil du Tribunal Correctionnel par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980.  
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3. Recevabilité de la demande de suspension 

 

La demande de suspension en extrême urgence est, prima facie, introduite dans le délai fixé par l’article 

39/57, § 1
er
, dernier alinéa, de la loi du 15 décembre 1980, tel que modifié par l’article 4 de la loi du 10 

avril 2014 portant des dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux 

des étrangers et devant le Conseil d'Etat. 

 

4. L’examen de la demande de suspension d’extrême urgence 

 

4.1 Les trois conditions cumulatives  

 

L’article 43, § 1er, alinéa 1er, du Règlement de procédure du Conseil du Contentieux des Etrangers (RP 

CCE) stipule que, si l’extrême urgence est invoquée, la demande de suspension doit contenir un exposé 

des faits qui justifient cette extrême urgence. 

 

En outre, conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension 

de l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable. 

 

Il résulte de ce qui précède que les trois conditions susmentionnées doivent être remplies 

cumulativement pour qu’une demande de suspension d’extrême urgence puisse être accueillie.  

 

4.2 Première condition : l’extrême urgence  

 

4.2.1 Disposition légale 

 

L’article 39/82, § 4, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit : 

 
« Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 

l’exécution est imminente, en particulier lorsqu’il est maintenu dans un lieu déterminé 

visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, il peut, s’il 

n’en a pas encore demandé la suspension par la voie ordinaire, demander la 

suspension de l’exécution en extrême urgence de cette mesure dans le délai visé à 

l’article 39/57, § 1er, alinéa 3. » 

 

4.2.2 Application de la disposition légale : 

 

En l’espèce, la partie requérante est maintenue dans un lieu déterminé visé aux articles 74/8 et 74/9 de 

la loi du 15 décembre 1980. Dans ce cas, l’extrême urgence de la demande est légalement présumée. 

Le caractère d’extrême urgence de la demande est dès lors constaté. Par conséquent, la première 

condition cumulative est remplie. 

 

4.3 Deuxième condition : les moyens d’annulation sérieux 

 

4.3.1 L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n°138.590 ; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 
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Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la CEDH, la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, 

le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif.  La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats 

contractants varie en fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 

2011, M.S.S./Belgique et Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux.  En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire.  Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

4.3.2 L’appréciation de cette condition 

 

1.- En l’espèce, la partie requérante prend un premier moyen tiré, notamment, de la violation des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs, et des principes de 

bonne administration, notamment audi alteram partem, du principe du droit de l’Union à être entendu, lu 

en combinaison avec la directive 2008/115 ». 

 

Après des considérations théoriques sur le droit d’être entendu, elle considère que l’Office des 

Etrangers « n’a pas donné l’opportunité au requérant de [lui] présenter les éléments utiles à sa défense 

avant l’adoption de la mesure litigieuse », à savoir son « séjour légal, son statut de travailleur détaché, 

son titre de séjour longue durée UE, les éléments relatifs au dossier pénal en cours, la mainlevée du 

mandat d’arrêt (si la partie défenderesse n’avait pas connaissance de l’ordonnance ou de son contenu, 

ce dont elle dû s’assurer, avant l’adoption de la décision attaquée), sa situation familiale en Italie, le fait 

qu’il a quitté le Kosovo il y a plus de vingt ans ». Elle considère en conséquence que la « décision 

attaquée, en ne laissant pas au requérant l’opportunité d’informer la partie défenderesse d’éléments au 

regard de son droit à un procès équitable et son droit à la vie familiale, a porté atteinte à son droit d’être 

entendu et au principe de précaution ».  

Dans son second moyen tiré de la violation de l’article 8 de la CEDH lu en combinaison avec les articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs et des principes de 

bonne administration, notamment audi alteram partem, du principe du droit de l’Union à être entendu, lu 
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en combinaison avec la directive 2008/115 et la directive 2003/109, la partie requérante insiste à 

nouveau, dans une troisième branche, sur le droit d’être entendu.  

 

2.- Le Conseil rappelle, dans un premier temps, qu’ainsi que la CJUE l’a rappelé dans un arrêt récent, 

l’article 41 de la Charte s’adresse non pas aux États membres, mais uniquement aux institutions, aux 

organes et aux organismes de l’Union. La Cour estime cependant qu’ 

 
« Un tel droit fait en revanche partie intégrante du respect des droits de la défense, 

principe général du droit de l’Union. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la 

possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de 

la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter 

de manière défavorable ses intérêts » (CJUE, 5 novembre 2014, Mukarubega, C-

166/13, §44 à 46).  

 

Ensuite, le Conseil rappelle que l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 résulte de la transposition en 

droit belge de l’article 6.1 de la Directive 2008/115/CE, lequel porte que  

 
« Les État membres prennent une décision de retour à l’encontre de tout ressortissant 

d’un pays tiers en séjour irrégulier sur leur territoire, sans préjudice des exceptions 

visées aux paragraphes 2 à 5 ».  

 

Il résulte de ce qui précède que toute décision contenant un ordre de quitter le territoire au sens de la loi 

du 15 décembre 1980 est ipso facto une mise en œuvre du droit européen. Le droit d’être entendu en 

tant que principe général de droit de l’Union européenne est donc applicable en l’espèce.  

 

Le Conseil relève que la CJUE a indiqué, dans son arrêt C-249/13, rendu le 11 décembre 2014, que  

 
« Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de 

manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure administrative et 

avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière défavorable ses 

intérêts […]. Selon la jurisprudence de la Cour, la règle selon laquelle le destinataire 

d’une décision faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations 

avant que celle-ci soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de 

tenir utilement compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une 

protection effective de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette 

dernière puisse corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation 

personnelle qui militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou 

qu’elle ait tel ou tel contenu […]. Ensuite, […] en application de l’article 5 de la directive 

2008/115 […], lorsque les États membres mettent en œuvre cette directive, ceux-ci 

doivent, d’une part, dûment tenir compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie 

familiale et de l’état de santé du ressortissant concerné d’un pays tiers ainsi que, 

d’autre part, respecter le principe de non-refoulement. Il s’ensuit que, lorsque l’autorité 

nationale compétente envisage d’adopter une décision de retour, cette autorité doit 

nécessairement respecter les obligations imposées par l’article 5 de la directive 

2008/115 et entendre l’intéressé à ce sujet […]. Il résulte de ce qui précède que le droit 

d’être entendu avant l’adoption d’une décision de retour doit permettre à 

l’administration nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une 

décision en pleine connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière 

appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit 

de recours […] » (CJUE, 11 décembre 2014, Boudjlida, C-249/13, § 36, 37, 48, 49 et 

59). 

 

Le Conseil rappelle également que dans son arrêt C-383/13, prononcé le 10 septembre 2013, la CJUE 

a précisé que  

 
« […] selon le droit de l’Union, une violation des droits de la défense, en particulier du 

droit d’être entendu, n’entraîne l’annulation de la décision prise au terme de la 

procédure administrative en cause que si, en l’absence de cette irrégularité, cette 

procédure pouvait aboutir à un résultat différent […]. Pour qu’une telle illégalité soit 

constatée, il incombe en effet au juge national de vérifier, lorsqu’il estime être en 

présence d’une irrégularité affectant le droit d’être entendu, si, en fonction des 

circonstances de fait et de droit spécifiques de l’espèce, la procédure administrative en 
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cause aurait pu aboutir à un résultat différent du fait que les ressortissants des pays 

tiers concernés auraient pu faire valoir des éléments de nature à [changer le sens de la 

décision] » (CJUE, 10 septembre 2013, M.G. et N.R., C-383/13, § 38 et 40). 

 

3.- En l’espèce, le Conseil constate que le dossier administratif lui transmis par les services de la partie 

défenderesse comporte outre les pièces de procédure et celles annexées à la requête, une télécopie 

destinée au centre fermé de Vottem relative au transfert du requérant, une note de synthèse établie le 

29 avril 2016, une fiche d’accompagnement à l’éloignement, la décision attaquée, copie du passeport du 

requérant et de sa carte de séjour italienne, des formulaires intitulés « Demande des modalités de 

libération pour un étranger non en ordre de séjour », dont un seul concerne le requérant ainsi qu’un 

tableau non intitulé relatif à la détention du requérant à la prison de Jamioulx.  

 

De l’ensemble de ces pièces, il ne ressort en aucune façon que le requérant aurait été entendu par les 

services de la partie défenderesse. Le Conseil observe du reste qu’aucun élément relatif à la procédure 

pénale instruite à charge du requérant n’y figure. La circonstance alléguée à l’audience par la partie 

défenderesse que le requérant a nécessairement été entendu par des services de police ou par le 

magistrat en charge de l’instruction du dossier pénal le concernant est à cet égard insuffisante pour 

rencontrer à suffisance le principe audi alteram partem, dont la teneur a été rappelée ci-avant. En effet, 

à supposer que le requérant ait été entendu par le magistrat en charge de l’instruction pénale ou par les 

services de police, le Conseil n’a en tout état de cause pas accès aux comptes rendus de ces 

entretiens, ce qui empêche le Conseil de vérifier la légalité de l’acte administratif entrepris. 

  

Or, le requérant indique, dans sa requête, que si cette opportunité lui avait été proposée, il aurait fait 

valoir des éléments, qu’il présente comme « utiles à sa défense », avant l’adoption de la mesure 

litigieuse, ceux-ci étant son « séjour légal, son statut de travailleur détaché, son titre de séjour longue 

durée UE, les éléments relatifs au dossier pénal en cours, la mainlevée du mandat d’arrêt (si la partie 

défenderesse n’avait pas connaissance de l’ordonnance ou de son contenu, ce dont elle dû s’assurer, 

avant l’adoption de la décision attaquée), sa situation familiale en Italie, le fait qu’il a quitté le Kosovo il y 

a plus de vingt ans ». Le Conseil relève donc à son instar que celui-ci, a, par ce biais et par l’acte 

introductif d’instance, fait « valoir des éléments de nature à [changer le sens de la décision] », ainsi que 

prescrit dans les arrêts du 10 septembre 2013, M.G. et N.R. de la Cour de Justice de l’Union 

Européenne. En conséquence, la partie défenderesse n’apparaît pas, au vu dossier administratif tel que 

transmis par ses services, avoir pris en considération tous les éléments qui ont été portés – ou auraient 

dû être portés – à sa connaissance par la partie requérante, entre autres, et par exemple, par le biais 

d’un rapport administratif de contrôle d’un étranger voire d’un questionnaire assurant que la personne a 

été entendue avant la prise d’une décision d’éloignement. A cet égard, le Conseil rappelle que dans un 

arrêt « Khaled Boudjlida », rendu le 11 décembre 2014, la Cour de Justice de l’Union européenne a 

indiqué que le droit à être entendu  

 
« fait […] partie intégrante du respect des droits de la défense, principe général du droit 

de l’Union […]. Le droit d’être entendu garantit à toute personne la possibilité de faire 

connaître, de manière utile et effective, son point de vue au cours de la procédure 

administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts […]. […] la règle selon laquelle le destinataire d’une décision 

faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci 

soit prise a pour but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement 

compte de l’ensemble des éléments pertinents. Afin d’assurer une protection effective 

de la personne concernée, elle a notamment pour objet que cette dernière puisse 

corriger une erreur ou faire valoir tels éléments relatifs à sa situation personnelle qui 

militent dans le sens que la décision soit prise, ne soit pas prise ou qu’elle ait tel ou tel 

contenu […]. […]. Il résulte de ce qui précède que le droit d’être entendu avant 

l’adoption d’une décision de retour doit permettre à l’administration nationale 

compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine 

connaissance de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, 

le cas échéant, l’intéressé puisse valablement exercer son droit de recours. […] » 

(CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, points 34, 36-37 et 59)  
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Or, ainsi que rappelé supra, le dossier administratif ne révèle pas que ce droit à être entendu ait été 

respecté par la partie défenderesse avant la prise de l’acte attaqué. La partie défenderesse a ainsi violé 

prima facie le droit de la partie requérante à être entendue avant la prise d’une décision d’éloignement 

et les articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs.  

 

4.4 Troisième condition : le risque de préjudice grave difficilement réparable 

 

4.4.1 L’interprétation de cette condition 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution ne peut 

être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté sont 

invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable.  

 

En ce qui concerne l’exigence qu’un risque de préjudice grave difficilement réparable soit démontré, la 

partie requérante ne peut pas se limiter à des imprécisions et à des généralités. Elle doit, au contraire, 

invoquer des éléments très concrets dont il ressort qu’elle subit ou risque de subir personnellement un 

préjudice grave difficilement réparable. En effet, il doit être possible, pour le Conseil, d’estimer avec une 

précision suffisante s’il existe un risque de préjudice grave difficilement réparable et, pour la partie 

défenderesse, de se défendre à l’égard des faits et des arguments allégués par la partie requérante. 

 

La partie requérante doit invoquer des éléments qui démontrent, d’une part, la gravité du préjudice 

qu’elle subit ou risque de subir, ce qui signifie concrètement qu’elle doit donner des indications 

concernant la nature et l’ampleur du préjudice prévu, et qui démontrent, d’autre part, le caractère 

difficilement réparable du préjudice.  

 

Il convient néanmoins de remarquer qu’un exposé sommaire peut être considéré comme conforme aux 

dispositions de l’article 39/82, § 2, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 32, 2°, du RP 

CCE, si le préjudice grave difficilement réparable est évident, c’est-à-dire lorsqu’aucune personne 

raisonnable ne peut le contester, et donc également lorsque la partie défenderesse, dont les 

dispositions légales et réglementaires susmentionnées visent à préserver le droit à la contradiction, 

comprend immédiatement de quel préjudice il s’agit et peut, à cet égard, répondre à l’exposé de la 

partie requérante (cf. CE, 1er décembre 1992, n° 41.247). Il en va de même a fortiori si l’application 

exagérément restrictive ou formaliste de cette exigence avait pour conséquence que la partie 

requérante, dans le chef de laquelle le Conseil a constaté prima facie à ce stade de la procédure un 

grief défendable fondé sur la Convention européenne des droits de l'Homme, ne peut obtenir le 

redressement approprié exigé par l’article 13 de la Convention européenne des droits de l'Homme.  

 

4.4.2 L’appréciation de cette condition 

 

Le Conseil constate que le préjudice grave difficilement réparable qu’induirait l’exécution de l’ordre de 

quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies), tel qu’il est exposé par la 

partie requérante, est lié, en partie, au sérieux des moyens, ainsi qu’exposés supra, comme la partie 

requérante le précise elle-même dans son exposé. Or, il ressort des développements qui précèdent 

(4.3.2.) que ces griefs peuvent être tenus, à tout le moins à première vue, pour sérieux.  

 

 

 

 

 

 

 

En outre, s’il peut rejoindre la partie défenderesse en ce qu’elle précise lors de l’audience que s’agissant 

de l’article 6 de la CEDH, les contestations portant sur des décisions prises en exécution de la loi du 15 

décembre 1980, ne se rapportent ni à un droit civil ni à une accusation en matière pénale, et sont de 
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nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’en principe, elles n’entrent pas dans 

le champ d’application de l’article 6 de la CEDH, et qu’en outre, une poursuite pénale n’emporte pas, en 

soi, l’obligation pour la partie défenderesse d’autoriser le prévenu au séjour jusqu’à son procès, il n’en 

reste pas moins que le préjudice lié à la procédure pénale, combiné au sérieux des moyens est, au vu 

des circonstances de la cause, grave et difficilement réparable.   

 

Par conséquent, la troisième condition cumulative est remplie en ce qu’il est satisfait à la condition du 

préjudice grave difficilement réparable. 

 

4.5 Il résulte de ce qui précède que les trois conditions prévues au point 4.1 pour que soit accordée  la 

suspension de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) sont remplies. 

 

5. Dépens. 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er

 

 

L’exécution de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue de l’éloignement du 20 avril 2016 est 

suspendue.  

 

Article 2 

 

Le présent arrêt est exécutoire par provision. 

 

Article 3 

 

Les dépens sont réservés. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trois mai deux mille seize par : 

 

 

M. J.-C. WERENNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier.  

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

 

L. BEN AYAD J.-C. WERENNE 


